
Directive sur la procédure et ordonnance 

EN VERTU DE l’article 9 des Règles de la Cour canadienne de l’impôt (procédure générale), 

IL EST ORDONNÉ que nonobstant le paragraphe 44(1) des Règles de la Cour canadienne de 
l’impôt (procédure générale), 

(1) la réponse à l’avis d’appel doit être déposée au greffe dans les 60 jours suivant la 
signification de l’avis d’appel, à moins que: 

a) l’appelant ne consente, avant l’expiration de ce délai, au dépôt de la réponse dans un délai 
déterminé suivant l’expiration de celui-ci, à condition que la prolongation ne dépasse pas 
60 jours à compter de la période initiale de 60 jours et qu’elle ne puisse être consentie 
qu’une seule fois ; ou 

b) la Cour ne permette, sur requête présentée avant le délai applicable au dépôt de la 
réponse, le dépôt de la réponse dans un délai déterminé suivant l’expiration du délai 
applicable. 

IL EST DE PLUS ORDONNÉ que nonobstant le paragraphe 44(2) des Règles de la Cour 
canadienne de l’impôt (procédure générale), 

(2) si la réponse n’est pas déposée dans le délai applicable prévu au paragraphe (1) ci-dessus, les 
allégations de fait énoncées dans l’avis d’appel sont réputées vraies aux fins de l’appel. 

IL EST DE PLUS ORDONNÉ que nonobstant le paragraphe 44(3) des Règles de la Cour 
canadienne de l’impôt (procédure générale), 

(3) la réponse doit être signifiée: 

a) soit dans les cinq jours suivant l’expiration du délai de 60 jours après la signification de 
l’avis d’appel; 

b) soit dans le délai imparti aux termes d’un consentement accordé par l’appelant en vertu de 
l’alinéa (1)(a) ci-dessus; ou 

c) soit dans le délai imparti aux termes d’une prolongation de délai accordée par la Cour en 
vertu de l’alinéa (1)(b) ci-dessus. 



IL EST DE PLUS ORDONNÉ que nonobstant le paragraphe 44(4) des Règles de la Cour 
canadienne de l’impôt (procédure générale), 

(4) Le paragraphe 12(3) des Règles de la Cour canadienne de l’impôt (procédure générale) ne 
s’applique pas aux paragraphes (1), (2) et (3) ci-dessus, et la présomption établie au 
paragraphe (2) ci-dessus est une présomption réfutable. 

IL EST DE PLUS ORDONNÉ que toutes les références à l’article 44 dans les Règles de la Cour 
canadienne de l’impôt (procédure générale) sont réputées se référer à la présente Directive sur la 
procédure et ordonnance, le cas échéant. 

IL EST DE PLUS ORDONNÉ que cette présente Directive sur la procédure et ordonnance prend 
effet le 30 novembre 2023. 

DIRECTIVE ET ORDONNANCE rendues à Ottawa, ce 1er jour de novembre 2023. 

(original signé par le juge en chef Eugene P. Rossiter) 

Eugene P. Rossiter 
Juge en chef 


